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La territorialisation des besoins résidentiels par commune 
 
Un travail de terrain pour une meilleure prise en compte des gisements 
fonciers au sein des parties actuellement urbanisées 

 
Mauges Communauté a mis en place plusieurs séances de travail visant à établir une 
photographie des gisements fonciers disponibles au sein des parties actuellement 
urbanisées. Un travail de terrain renforcé a été produit afin de donner un état des lieux 
objectif et partagé avec les élus. Ce support représente à la fois : 

- un outil de sensibilisation et de compréhension des enjeux pour les élus dans leur 
conduite de la politique de sobriété foncière sur le territoire ; 

- une base de données nécessaires pour mettre en œuvre un observatoire foncier. 

 
Ce travail réalisé par Mauges Communauté, co-construit et partagé avec chaque commune 
a permis de prendre conscience du potentiel de densification dans les tissus urbains 
existants.  
 
C’est ainsi que ces gisements 
existants ont participé à préciser 
les besoins fonciers en extension 
des parties actuellement 
urbanisées pour la rubrique 
« résidentiel » et plus 
spécifiquement sur la vocation 
habitat par commune. Ci-contre 
un extrait du travail réalisé sur les 
gisements fonciers. 
 
Ce travail est une base de travail 
pour les prochaines révisions des 
Plans Locaux d’Urbanisme qui 
actualiseront l’étude des 
gisements fonciers avec 
l’intégration de sujets spécifiques 
tels que la dureté foncière, la 
suffisance des réseaux, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
L’analyse des gisements disponibles a également été étudié au sein des zones 
d’activités économiques (ZAE) communautaires selon les mêmes objectifs que le volet 
résidentiel. Les annexes présentent la photographie de ces ZAE avec le parti pris de 
dessiner le contour des zones existantes selon les voiries aménagées et les réseaux 
enterrés. 
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Le partage des projets de court et moyen terme et la vision à plus long 
terme 
 
Au regard de la politique de projets, Mauges Communauté souhaite soutenir chaque 
commune dans les opérations résidentielles initiées pour garantir leur dynamique 
démographique, tout en respectant les objectifs du DOO au titre de la sobriété foncière 
en termes de densité et de production en enveloppe urbaine (7.2).  
 
Les projets d’habitat engagés à l’instant « t », à court terme puis projetés à moyen/long 
terme ont été intégrés dans la réflexion pour définir les besoins futurs en logements 
commune par commune.  
 
Eu égard au travail effectué sur les scénarios préalables au PAS et dans un souci de 
cohérence avec la production attendue de l’offre de logements définie dans le DOO 
(partie 7.1), ce volet résidentiel a été précisé dans le temps avec, comme année pivot, 
2031. Les possibilités de consommation d’ENAF/d’artificialisation des sols futures sont 
encadrées par une enveloppe répartie par commune : 
 

 
 
Mauges Communauté, en tant que pilote du SCoT, projette en 2031 une évaluation des 
consommations constatées à partir de l’observatoire foncier mis en place. Cette échéance, 
qui correspond au bilan du SCoT, permettra de saisir les modalités définies sur la gestion 
de l’enveloppe foncière au titre de règles à préciser par l’État sur la prise en compte 
précise de l’artificialisation des sols, ou d’un nouveau cadre législatif annoncé (loi TRACE). 
Mauges Communauté procédera, le cas échéant, à une modification du SCOT si la 
conjoncture et les besoins du territoire justifiait une évolution de ces projections foncières. 
L’enveloppe attribuée à chaque commune pourra ainsi remise dans le « pot commun » des 
Mauges pour être ré-affectée en fonction des futurs besoins, le tout avec le fil conducteur 
du PAS posant le projet politique des Mauges pour les 20 prochaines années. 
 

  

En hectare
Consommation 

d'ENAF

Enveloppe foncière dédiée à 

l'artificialisation des sols

Beaupréau-en-Mauges 10,6 28

Sèvremoine 10,1 12

Chemillé-en-Anjou 11,8 3

Mauges-sur-Loire 7,9 12

Orée-d’Anjou 6,4 12

Montrevault-sur-E ̀vre 6,9 14

TOTAL MAUGES 54 81
Ventilation de l'enveloppe fooncière 

selon les décades du SCoT
77 58

2025 2044 

inclus

2034 

inclus

/ 2035
/ 2031

2030 
inclus
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La trajectoire de sobriété foncière du SCoT 
 
Le phasage de la trajectoire de la réduction de la consommation d’espaces se doit de 
combiner les temporalités définies par le législateur (2021 / 2030 inclus ; 2031 / 2040 
inclus et 2041-2050) et les deux périodes décennales du SCoT (2025-2034 inclus / 2035-
2044 inclus). 
 

 
 
L’objectif chiffré de la consommation d’espaces sur la première décennie (2021 / 2030 
inclus) de « tendre vers 170 ha » (13.1 dans le DOO), est basé sur l’observatoire foncier 
du territoire, pour répondre à l’objectif de tendre vers - 54,5% par rapport à la décennie 
de référence (2011 / 2020 inclus). Dans cette enveloppe foncière, en tenant compte de 
la consommation effective de 2021 à mars 2024 (99 ha), l’objectif est défini sur la fin de 
la première décennie (74 ha). Au total, le rythme de la consommation foncière sur la 
décennie 2021 / 2030 inclus est de 17 ha/an. 
 

Pour la période suivante, avec les réserves mises sur les modalités post 2031, l’objectif 
d’artificialisation des sols affiché (166 ha) s’apprécie sur 14 années (2031 / 2044 
inclus), soit un rythme de 11,9 ha/an. La tendance à la sobriété foncière est ainsi 
amorcée avec une volonté, pour rappel, de revoir en 2031 cette seconde période. 
 

Sur la période d’application 2025-2044 inclus du SCOT, la déclinaison des besoins 
fonciers entre les deux thématiques permet de préciser la répartition attendue entre le 
résidentiel (56%) et l’économie (44%). 

 

 
Nb : sur les périodes 2011 / 2020 inclus et 2021 / mars 2024, les sommes des thématiques « résidentiel » 
et « économie » sont inférieures au « Total Mauges » puisque les autres thématiques traitées (équipements, 
EnR) dans la stratégie foncière ne sont pas affichées ici.  
A noter, le volet résidentiel englobe à partir de 2025 les projets d’équipements, et l’économie prend en 
compte les ZAE, les sites isolés et le tourisme.  

Consommation 
foncière liée 

aux projets réalisés 
sur le territoire

2011 2020 20502021 2030 2031 2040 2041

Consommation foncière
projetée 

Artificialisation des sols
projetée 

Artificialisation des sols
projetée 

Consommation foncière
effective 

2025 2045

374 ha
Source : stratégie foncière

Tendre vers 

-54,5%

20352031

Consommation foncière 

en cours et projetée

Consommation 

foncière liée aux 
projets réalisés sur 

le territoire

99ha 74ha 166ha

170ha

En hectare 2011-

2020 inclus

2021-

Mars  2024

2025-

2030 inclus

2031-

2044 inclus

2025-

2044 inclus

Résidentiel 227 21 54 81 135

Economie 91 71 20 85 105

Total Mauges 374 99 74 166 240

Objectif de tendre vers 

170ha
soit -54,5% de 374ha
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Annexe : Atlas 
cartographique de 
la consommation 
d’espaces 2011-
2020 inclus 
 
Les annexes détaillées analysant et justifiant la consommation 
foncière par commune sont présentées en aparté du présent 
document pour faciliter l’ouverture numérique et l’usage des 
documents 




